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M. Yannick Rousselet 
Chargé de Campagne Nucléaire 
Greenpeace France 
3 rue Louis Aragon 
50130 Cherbourg Octeville 

Colonel Pincemaille 
Service Départemental d’Incendie et de Secours 

25, bd du Maréchal Juin 
BP 12, 14035, Caen Cedex 

 
Cherbourg Octeville, le vendredi 20 juin 2003 

   
  Monsieur, 
 
 Notre organisation est très attentive à toutes les questions d’environnement, de sûreté et de sécurité qui sont 
induites aux activités nucléaires et plus particulièrement, à celles liées à l’industrie du plutonium. 
 
 Plusieurs fois par semaines, des convois secrets sous l’égide de l’EOT (Echelon Opérationnel des 
Transports) quittent l’établissement de La Hague pour le sud de la France ou la Belgique. Lors de chaque transport, 
ces camions transportent environ 150 kilogrammes de plutonium. Je ne vous ferais pas l’offense de décrire cette 
matière dont vos services connaissent bien les risques, les enjeux et la radiotoxicité. 
 
 Nous avons fait réaliser une étude par le cabinet d’expertise Wise, sur l’ensemble de ces transports et nous 
avons ouvert un site Internet spécialisé que je vous invite à découvrir, si ce n’est déjà fait. Comme vous pourrez le 
constater, nous soulevons un certain nombre de question légitimes quant à la sûreté et la protection physique de ces 
matières. 
 Ces transports présentent des risques tout à fait particuliers, qui ne peuvent être confondus avec ceux plus 
« connus » des matières radioactives (comme les combustibles nucléaires irradiés ou les déchets de faibles et 
moyennes activité). La nature très particulière de cette matière doit sûrement faire l’objet d’un plan spécifique. 
 
 Je viens par la présente vous solliciter pour répondre à quelques-unes de nos interrogations : 
 
 - Vos services sont-ils avisés de ce type de transports ? 
 - Sont-ils associés à la mise en place de plans spécifiques liés à ce type particulier de transports ? 
 - Concrètement, quel est le votre rôle et celui de votre service si un accident concernant l’un de ces camions 
survenait dans la Manche ? 
 - Concernant les pompiers des communes riveraines du parcours de ces convois, ont-ils reçu une formation 
particulière et adaptée à ce type de matière ? 
 

Dans l’attente de votre réponse, et en vous en remerciant à l’avance, nous vous prions d’agréer, Monsieur, 
l’expression de nos salutations écologiques. 
 

                  Yannick Rousselet 
     Attaché aux questions nucléaires à Greenpeace France 
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